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JULIE BIGOT

De: TOUATRE Lamanguib - DDT 45/SUADT/DUAT/PPSP 
<lamanguib.touatre@loiret.gouv.fr>

Envoyé: mardi 1 avril 2025 10:43
À: JULIE BIGOT
Cc: DUPONT Marie-Laure - DDT 45/SUADT/DUAT/PPSP
Objet: Modification simplifiée du PLU de Chilleurs-aux-Bois

Bonjour, 
 
Vous avez sollicité nos services pour avis sur la modification simplifiée N°3 du PLU de Chilleurs-aux-
Bois, visant à : 
 
- Modifier le zonage d'une partie de la zone UI en zone UB, afin de permettre le développement 
résidentiel dans ce secteur, 
- Modifier le règlement écrit des zones U et AU, pour autoriser les constructions de petite taille (type 
annexes de moins de 12m², carports, pergolas). 
 
Cette procédure ne soulève pas d'observation particulière. En conséquence, la DDT du Loiret émet 
un avis favorable. 
 
Toutefois, l'orientation d'aménagement «Le Bourg» ne précise pas l'emplacement de l'accès à cette 
nouvelle zone résidentielle. Si cet accès devait se faire par la rue de la gare, impliquant l'abattage 
d'un arbre situé dans l'alignement d'arbres le long de la voie, une autorisation au titre de l'article 
L350-3 du Code de l'environnement, serait requise.  
du 
Restant à votre disposition pour toute précision,  
 
Bien cordialement. 

--  

 


































































